
Si vous avez un 
accident au travail…
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Dites à votre 
médecin

Avertissez 
le WCB

Indiquez à votre 
employeur

Évitez les retards. Envoyez rapidement votre rapport ! 

les détails de 
votre blessure 

que vous êtes blessé
au travail

Envoyez immédiatement 
votre rapport d'accident 

au WCB ! 

•

•

Une fois avisé, votre employeur 
doit avertir le WCB dans les 72 heures 
suivantes si : 

vous avez besoin d’un traitement 
médical autre que les premiers 
soins, ou

vous ne pouvez pas effectuer votre 
travail après le jour de l’accident. 

Votre médecin doit informer 
séparément le WCB en moins 
de 48 heures. 

Vous pouvez obtenir des 
formulaires auprès de votre 
employeur ou dans un des 
bureaux du WCB. 

Envoyez les formulaires :
par la poste à : PO Box 2415, Edmonton, AB T5J 2S5 
par télécopieur à Edmonton 427-5863 ou 
au numéro sans frais 1-800-661-1993 

Pour plus d'information, appelez : 
Edmonton 498-3999 ou le numéro sans frais 1-866-922-9221

Site Web : www.wcb.ab.ca

N.B. : L’employeur est tenu de placer cette affiche dans un endroit visible par les employés (Loi sur les accidents du travail, section 145). 


